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Géorgie : le Commissaire Hammarberg examine la mise en 
œuvre des six principes pour garantir les droits de 
l’homme et la sécurité humanitaire 
 
Strasbourg, 23.09.2008 – Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe, Thomas Hammarberg, effectuera du 25 au 28 septembre une mission de suivi 
dans les secteurs touchés par le conflit d’Ossétie du Sud. 
 
« Le but de ma visite est d’évaluer la mise en œuvre des six principes destinés à 
assurer de toute urgence la protection des droits de l’homme et la sécurité humanitaire, 
principes que j’avais proposés dans mon rapport après ma visite précédente dans la 
région, du 22 au 29 août », a déclaré le Commissaire. « Ces principes ont été approuvés 
au niveau international et acceptés par toutes les parties impliquées dans le conflit. Il est 
fondamental que des mesures concrètes soient maintenant prises pour assurer leur 
mise en œuvre efficace. » 
 
Les six droits de l’homme et principes humanitaires couvrent les aspects suivants : droit 
au retour des personnes déplacées, offre d’aide et de conditions de vie décentes aux 
personnes déplacées jusqu’à ce qu’elles puissent rentrer chez elles, mesures de 
déminage dans les secteurs touchés par la guerre, mesures urgentes visant à rétablir 
l’ordre public et la sécurité dans la « zone tampon », échanges humanitaires de 
prisonniers de guerre, d’autres détenus et de personnes bloquées, et établissement 
dans les secteurs touchés d’une présence et d’une aide internationales pour traiter des 
problèmes relatifs aux droits de l’homme et aux questions humanitaires. 
 
Lors de sa visite, le Commissaire rencontrera des personnes déplacées et s’entretiendra 
avec les responsables gouvernementaux, les autorités compétentes et les médiateurs, à 
Tbilissi, Gori, la « zone tampon » et Tskhinvali. Il rendra compte oralement de la 
situation à la prochaine session de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, à 
Strasbourg. 
 
Contact presse : 
Dans la région : Ulrika Sundberg, +33 6 99 60 31 71 
A Strasbourg : Stefano Montanari, +33 6 61 14 70 37 
 

* * * 
 
Le Commissaire aux droits de l’homme est une institution indépendante et non judiciaire 
du Conseil de l’Europe. Il a pour mandat de promouvoir la sensibilisation aux droits de 
l’homme et le respect de ces droits dans les 47 Etats membres. Elu par l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe, M. Hammarberg, l’actuel Commissaire, a pris ses 
fonctions le 1er avril 2006.  
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